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CAMPING ***PRIVATE 

“ Plage et Forêt ”

de l’Etang des Bois à Vieilles Maisons

PRIVATE 
REGLEMENTTC  \l 1 "REGLEMENT"
Article 1 : CONDITIONS D'ADMISSION 
Le Terrain de Camping est réservé aux personnes désirant  y séjourner dans un but touristique ou de détente .Il est par conséquent réservé aux touristes possédant des caravanes à 1 seul essieu ( 2 essieux INTERDIT dû à la stabilité du terrain.)

Il ne peut être considéré comme RESIDENCE SECONDAIRE

Il est ouvert du 1er Avril au 30 Septembre inclus.
Pour être admis à pénétrer, à s'installer et à demeurer sur le Terrain de Camping, il faut y avoir été autorisé par le responsable du bureau d'accueil qui demandera la présentation :

- d'une pièce d'identité en cours de validité
- d'une carte attestant l'affiliation à une Association de camping  portant la vignette F.F.C.C., au millésime de l'année en cours. Cette carte devra être déposée au bureau ou alors le Campeur devra souscrire OBLIGATOIREMENT une affiliation à la F.F.C.C

- la carte grise de la caravane devra OBLIGATOIREMENT être déposée au bureau .
Pour camper les mineurs doivent OBLIGATOIREMENT être accompagnés

d' une personne majeure
Le fait de séjourner sur le terrain de camping de l'ETANG DES BOIS

implique l'acceptation des dispositions du présent règlement et l'obligation de s'y conformer.

Toute infraction pourra entraîner l'expulsion de son auteur.

En cas de faute grave, le gardien qui est assermenté à la possibilité de verbaliser ou peut faire appel aux Forces de L'ordre.

	Article 2 : INSTALLATIONS
La tente ou la caravane (6m MAXIMUM) et le matériel y afférent doivent être installés à l'emplacement indiqué et conformément aux directives données par le gardien

La superficie occupée de l’emplacement ne dépassera pas 30 % de celui ci.

- les emplacements ne devront pas être le lieu de dépôt de matériaux divers

Ceux-ci , quelque soit leur état, devront être rentrés dans la tente ou la caravane, qui doivent demeurer propres.

- aucun autre matériel (lavabo, évier, etc...) ne pourra être toléré sur l'emplacement qui est réservé, exclusivement, à une SEULE INSTALLATION

ARTICLE 3 : ACCUEIL
L'accès des véhicules est ouvert :

du 01 avril au 31 mai de 8 heures à 20 heures en basse saison

du 01 juin au 31 août de 8 heures à 22 heures en haute saison

du 01 septembre au 30 septembre de 8 heures à 20 heures en basse saison
le bureau d'accueil est ouvert de 9 H 30 à 12 H00  

et de 14 H 30 à 20 H.
Les Campeurs permanents sont priés de s'y présenter à chaque arrivée et à chaque départ. Toute modification dans le nombre d'occupants, lors du séjour, doit être signalée au gardien ; dans le cas contraire TOUTE CONTESTATION SERA IRRECEVABLE.

On trouvera au bureau d'accueil, tous les renseignements sur le service du camping, les possibilités de ravitaillement, les installations sportives ou culturelles, les richesses qui peuvent s'avérer utiles.

(basse saison l'accès aux véhicules et au bureau est  fermé le  mardi).
ARTICLE 4 : REDEVANCES
Les redevances sont fixées conformément au tarif affiché à l'entrée du Camp. Les usagers sont tenus de prévenir le gardien de leur départ et, si celui-ci doit avoir lieu avant l'heure d'ouverture du Bureau, ils doivent effectuer, la veille, le paiement de leurs redevances. A tous Campeurs, il doit être délivré une fiche de contrôle indiquant le décompte du prix perçu. Au départ, l'emplacement doit être remis dans son état initial.

Le prix des visiteurs n'est pas compris dans les forfaits


	MODALITES DE PAIEMENT : 

Aucun crédit n'est autorisé. 
Les redevances sont perçues au bureau d'accueil et payables à l'arrivée des Campeurs. Conformément à la loi, la direction se réserve le droit de demander un règlement tous les 7 jours. Les Campeurs doivent donc

 prendre toutes dispositions nécessaires (espèces ou chèques) pour être

 en demeure d'acquitter leurs redevances.

Les chèques doivent être libellés au nom du TRESOR PUBLIC
En cas de paiement par mandat, celui-ci doit être libellé au nom du 

Régisseur du  Camping de l'ETANG DE S BOIS.

Le camping n’accepte pas le règlement par carte bancaire.

Les Campeurs de passage acquitteront leur redevance à leur arrivée en fonction du temps qu'ils souhaitent passer au Camp.

Les factures mensuelles sont à régler avant le 7 du mois suivant  hormis septembre avant le 30.09.

Le temps de séjour pris en compte sera de midi à midi.
Les chèques sans provision devront être régularisés immédiatement  en espèces. La direction se réserve le droit de retirer les caravanes. Elles ne seront restituées qu'après paiement de l'arriéré.

L'emplacement doit être libéré avant midi et remis dans son état initial. A défaut, une journée supplémentaire sera facturée.

Il existe deux possibilités de forfaits :

- le forfait mensuel minimum 4 mois  (jusqu'à 4 personnes)

Il est à payer systématiquement en d’avance. Il démarre  soit du 1er au 30   soit du 16 au 15.

- le forfait semaine
Forfait exclusivement réservé aux familles, payable à l’arrivée.

En cas de non-paiement à la fermeture du camping, le matériel

restant sur place sera détruit.

Les garages morts d’hivers sont à régler avant le 30 septembre. 
ARTICLE 5 : BRUITS
Les usagers du Camp sont instamment priés d'éviter les bruits et discussions qui pourraient gêner leurs voisins. Les appareils sonores doivent être réglés en conséquence. Les fermetures des portières et des coffres des véhicules doivent être aussi discrets que possible.

Le silence doit être TOTAL dans la Camp entre 22 H et 7 H.

Mais jusqu'à  8 H et après 21 H, il convient d'éviter les chants, les appels et les bruits qui pourraient troubler la tranquillité du Camp.

Après la fermeture de celui-ci, les voitures devront stationner sur le parking extérieur.
ARTICLE 6 : ANIMAUX DOMESTIQUES
Seuls sont admis les chiens et  les chats qui ne doivent jamais être laissés en liberté. Le tatouage est OBLIGATOIRE, un certificat sera

demandé. En l'absence de leurs maîtres, ils ne peuvent être laissés au Camp, même enfermés. Les animaux seront tenus en laisse. Les chiens méchants devront être muselés et les propriétaires de chien aboyant (jour et nuit) seront invités à quitter le Camp.
L'accès  aux sanitaires est INTERDIT aux animaux.
Chiens et chats devront obligatoirement  être vaccinés contre la rage et en règle avec les instructions sanitaires.
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ARTICLE 7 : VISITEURSPRIVATE 

Les visiteurs peuvent être admis au camp jusqu'à 20 H,  et les départs doivent s’effectuer  impérativement avant 22h, sous la responsabilité des Campeurs qui les reçoivent. Leur nombre peut être limité par campeur. Leur voiture doit rester sur le parking extérieur. Ils doivent acquitter une redevance (tarif affiché)

ARTICLE 8 : CIRCULATION DES VEHICULES
Ils doivent rouler très lentement : 10 km/Heure.
Ils ne doivent pas entraver la circulation, ni empêcher l'installation des nouveaux arrivants.

Ils doivent être stationnés exclusivement sur l'emplacement Campeur.

Tout emplacement limitrophe, de l'emplacement principal, occupé par du matériel, véhicule ou tout autre objet sera considéré comme occupé et donc facturé.

La circulation est INTERDITE de 22 H à 8 H et les véhicules

 à 2 roues doivent arrêter leur moteur.
ARTICLE 9 : HYGIENE et PROPRETE
Chacun est tenu de s'abstenir de toute action qui pourrait nuire à la propreté, à l'hygiène et à la bonne apparence du Camp.

Il ne peut être toléré d'eaux polluées sur le sol ou dans les caniveaux; celles-ci doivent être déversées dans les installations prévues à cet usage. Le non-respect de cette disposition pourra être verbalisé.

Le lavage du linge doit être effectué dans les bacs prévus à cet effet ou dans  la machine à laver mise à disposition. Ce linge doit être mis à sécher le plus discrètement que possible.

Les  machines à laver  personnelles sont interdites sur le camping.

Il est INTERDIT de tendre des cordes, des fils à linge,

 entre les arbres à l'extérieur des caravanes et des tentes.
Des poubelles  hermétiques et un container pour le verre ménager concourent au confort du Camp et les détritus et papiers doivent être déposés dans ces poubelles.

Les toilettes et les douches doivent rester propres après usage.

Les plantations  doivent être respectées et aucun clou ou vis fixé après les arbres. Aucune branche ne doit être coupée.

IL est INTERDIT de procéder au lavage des voitures sur le terrain.
Les caravanes, elles, peuvent être nettoyées à l'endroit où elles stationnent, à condition que l'eau utilisée ne soit pas additionnée de détergent. Elles doivent être obligatoirement nettoyées au moins une fois par an.

	ARTICLE 10 : TENUE
Les vêtements, les attitudes, les paroles de chacun doivent témoigner du respect d'autrui. La publicité, la propagande et la vente sont interdites dans le Camp, à l'exception des commerçants agréés.

ARTICLE 11 : JEUX ET DISTRACTIONS
Aucun jeu gênant et à fortiori violent ou dangereux ne doit être organisé.

Les activités d'animation seront faites avec l'autorisation et sous le contrôle des gardiens.

ARTICLE 12 : VOLS 
Le Campeur garde en toute occasion, la responsabilité de sa propre installation, la Direction n'étant pas responsable des vols et des déprédations.

Toute personne suspecte doit être IMMEDIATEMENT signalée au Gardien.

ARTICLE 13 : GARAGE MORT 
Il ne pourra être laissé aucun  matériel sur le Terrain. Tout objet resté sur le site sera retiré.

Les propriétaires de tentes ou caravanes en garage mort doivent obligatoirement déposer leur adresse et leur numéro de téléphone auprès du Gardien et faire connaître immédiatement tout changement d'adresse.

Toute revente de caravane est interdite à l'intérieur du camp.

La Direction n'est pas responsable de ce matériel en l'absence du propriétaire.
Une redevance dont le montant est affiché au bureau sera due pour le garage mort; elle sera versée à la fin de chaque mois et au plus tard avant la fin du mois suivant. Dans certain cas la Direction se réserve le droit de demander le paiement à l'avance. Faute de paiement dans le délai imparti, le Gardien déplacera la caravane qui sera entreposée dans un parc où la redevance continuera de courir, et, l'emplacement donné à un autre Campeur.

Le garage mort d’hiver est payable au 30.09

Au delà d'un mois de retard, le Campeur se verra  INTERDIRE l'accès au Terrain.
Les Campeurs en garage mort, venant séjourner au Camp, même  pour une journée doivent acquitter le prix normal indiqué sur le règlement des redevances.

Pour des raisons de sécurité - d'hygiène et d'esthétique - les matériaux divers se trouvant sous les caravanes devront être retirés avant la fermeture du terrain et les caravanes devront être déplacées pour permettre le nettoyage du Terrain.
	ARTICLE 14 : PLANTATIONS
Les plantations effectuées pour délimiter un certain nombre d'emplacements 

devront être respectées.

Les plantations personnelles sont INTERDITES.
ARTICLE 15 : SECURITE et SANTE
Les feux ouverts (bois, charbon, etc...) sont interdits.

Une trousse de secours de première urgence se trouve au bureau et des 

extincteurs sont à la disposition de tous, en cas de nécessité.
Par souci de sécurité, vous êtes tenus de débrancher votre caravane 

de la borne électrique dès que vous êtes absents. Dans le cas contraire

 le gardien interviendra à votre place.

ARTICLE 16 : ARMES 
La détention d'armes blanches (couteau à cran d'arrêt, etc... ) d'armes

 à feu  revolver, carabine, etc... ou autre arme de poing est rigoureusement interdite dans le Camp.

ARTICLE 17 : GARDIENNAGE ET POLICE
Les Gardiens sont responsables de l'application du présent règlement 

ainsi que de l'ordre et de la bonne tenue du Camp. Ils ont le devoir de 

sanctionner les manquements graves au règlement et, si nécessaire, 

d'expulser les perturbateurs et les mauvais payeurs.

Les Gardiens doivent être secondés dans cette tâche par les agents

 assermentés du CANAL D'ORLEANS qui peuvent intervenir à

 tous moments pour faire respecter le règlement et assurer la protection 

du Camp. Les gardes du CANAL D'ORLEANS étant agents de police 

judiciaire, Ils sont habilités à effectuer tous les contrôles d'identité 

nécessaires (personnes et véhicules).
ARTICLE 18 : SUGGESTIONS-RECLAMATIONS
Un registre destiné à recevoir les suggestions et réclamations est tenu 

à la disposition des usagers, mais seules, pourront être prises en compte, 

celles qui seront précises et qui porteront sur des faits récents.




